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ELECTIONS En 2015, rejoignez le réseau d’élus un atout majeur du monde rural. 

Les élus de la MSA, 674  
œuvrent sur le terrain en 
Gironde, sont des délégués 
de proximité qui relaient, parti-
cipent, représentent, animent... 
«Être délégué à la MSA, c’est 
s’impliquer et agir sur les terri-
toires, faire entendre la voix de 
nos adhérents et participer à 
une protection sociale respon-
sable et solidaire.»

Un mandat utile  
pour tous
A tous les adhérents de la MSA, 
quel que soit leur statut profes-
sionnel (salariés, non-salariés, 
employeurs), quelle que soit 
leur situation familiale et leur 
âge. Agissant comme relais de 
la MSA, les délégués : 
-  orientent vers les services 
adéquats (ser v ices aux 
personnes âgées, aux profes-
sionnels, aux familles…),

-   interpellent la MSA en cas de 
difficultés ou de besoins,

-  font connaître les actions 
menées (ex : Contrat enfance 
jeunesse, appels à projets 
jeunes, seniors en vacances…).

Les élus contribuent à amélio-
rer les conditions de vie et de 
travail des adhérents MSA, 
notamment par le développe-
ment de la prévention dans de 
nombreux domaines, santé, 
sécurité au travail dans les 
entreprises et les exploita-
tions, santé publique, éduca-
tion sanitaire, action sociale, 
services sur les territoires… Ils 
mettent en place des actions 
et  des services dont les enjeux 
touchent une population plus 
large que les seuls adhérents 

(ex : dépistage du cancer du 
sein). Pour une meilleure prise 
en compte des besoins des 
assurés, ils initient la création 
de prestations extra-légales (ex : 
aides aux personnes en situa-
tion de précarité, …). Ils contri-
buent à l’évolution des droits 
en remontant ces besoins au 
Conseil d’administration de la 
Caisse puis au niveau national 
(ex : création des IJ AMEXA en 
2013). A ce titre, ils sont les 
acteurs du fonctionnement 
démocratique de la MSA et 
portent ainsi la voix des adhé-
rents. La répartition des élus 
sur tout le territoire fait de la 
MSA un acteur de premier plan 
du monde rural.

Un mandat riche en 
sujets et rencontres
La MSA informe ses délégués 
de l’actualité de la Caisse et 
de la protection sociale (via Le 
Bimsa, le bulletin d’information 
des caisses, les sites Internet 
des MSA, le journal des élus…). 
Elle forme ses délégués pour les 
aider à assumer leur mandat 
dans les meilleures conditions : 
Journées Portes Ouvertes des 
Caisses, formation à la connais-
sance de la MSA, formation à 
différents savoir-être et savoir-
faire. L’animation des échelons 
locaux est confiée à des élus 
motivés, pour mettre en place 
des projets et agir concrète-
ment pour les adhérents (ex : 

minime reste productif : l’en-
gagement cumulé des élus 
est une véritable plus-value 
pour la MSA, ses adhérents 
et l’ensemble du monde rural. 
L’investissement peut aussi être 
plus conséquent, en assumant 
par exemple la présidence d’un 
échelon local ou en initiant des 
actions selon les besoins locaux 
(ex : création d’une MARPA 
– Maison d’Accueil Rurale 
pour Personnes Agées…). Un 
engagement permet d’évoluer 
dans le mandat et prendre des 
responsabilités plus étendues, 
si l’envie s’en fait sentir, et 
que l’occasion s’en présente. 
Par exemple, devenir membre 
d’une commission ou adminis-
trateur. Ces fonctions donnent 
plus de responsabilités, elles 
exigent aussi davantage de 
temps.

Un mandat 
accompagné et soutenu
-  Par les animateurs de l’éche-
lon local (salariés MSA en 
charge de la vie mutualiste) 
pour mettre en place des 
actions sur le terrain, organiser 
des réunions d’information. 

-  Par d’autres élus (administra-
teurs, membres de commis-
sions, président d’échelon 
local) pour agir plus efficace-
ment en réseau. 

-  Et enfin par les services 
de la Caisse pour un appui 
technique

Programme d’Aide aux aidants 
sur la Haute Gironde et l’Entre-
deux-mers …). Les délégués 
travaillent en équipe, ce qui 
facilite la mise en place d’ac-
tions. Ils élargissent ainsi leur 
réseau, leurs connaissances 
(de la protection sociale, du 
monde agricole et rural) et leurs 
compétences (ex : animation 
de réunions, communication 
auprès des adhérents…).

Un mandat est 
modulable et évolutif
L’investissement est fonc-
tion des disponibilités et des 
centres d’intérêt de chacun (ex : 
accompagnement à l’instal-
lation de jeunes agriculteurs, 
aides aux familles, accompa-
gnement social des personnes 
âgées et/ou handicapées…). 
Tout investissement même 

Et aussi

Film documentaire «Les oubliés d’Alzheimer»
Dans le cadre du Programme d’Aide aux Aidants Familiaux, la 
MSA et ses partenaires* vous invitent à la projection privée 
gratuite d’un film documentaire :

le lundi 6 octobre 2014 à 14 h -  Cinéma LE REX 
Place de la Libération à LA REOLE.

Ce film, «LES OUBLIES D’ALZHEIMER» (un témoignage sur le 
quotidien des familles et des aidants) sera suivi d’un débat 
animé par le Docteur Marie Ange FORQUET DE DORNE, gériatre 
au Centre Hospitalier Sud Gironde. L’ensemble des partenaires 
sera disponible lors du débat pour répondre à vos questions.
Pour vous inscrire (avant le 26 septembre), vous pouvez 
contacter :
- pour la MSA : Typhaine MAREC au 05 57 98 25 10
- pour le CLIC : Isabelle PAPINEAU au 05 56 61 53 10.
(*) AGRICA, Générations Mouvement, GDAR, CDC Réolais en Sud Gironde, CDC 
Sauveterrois, CLIC, Escale Santé, France Alzheimer, France Parkinson, GCSMS...

Devenir élus
Agriculteurs, salariés de 
l’agriculture, employeurs, 
actifs ou retraités, vous vous 
intéressez  aux questions 
sociales et à la vie de nos 
territoires, contactez la MSA 
Gironde au 05 56 01 83 66.

«Un canton, une action» action menée à Audenge en mars 2014 sur le thème de la prévention routière.

Le 6 septembre, lors des Terres de Jim à Saint-Jean d’Illac, Stéphane Le Foll, Ministre de l’Agriculture, de 
l’Agroalimentaire et de la Forêt, Porte-parole du Gouvernement, est venu visiter le stand de la MSA Gironde 
entouré de Gérard Pelhâte (à gauche) Président de la Caisse Centrale de la MSA et de Bertrand Bouteiller (à 
droite), Président de la MSA Gironde. Le Ministre a pu découvrir les thématiques de prévention proposées par 
la MSA sur le stand et le temps d’une photo lancer la campagne pour les élections MSA qui auront lieu du 12 
au 27 janvier 2015.

Le temps d’une image


